
 

 

 

 

 
Dossier de candidature à l’accompagnement de création 

d’entreprise dans le domaine de l’ESS  
 

au titre de l’opération « ………………………………………… »  

n°IF (Synergie) le cas échéant : ………………………. cofinancée par le Fonds social européen +  

 dans le cadre de l’OS4.1 – Création d’activité, type d’action 2 – Entreprises de l’ESS 

Programme régional Ile-de-France et Bassin de la Seine 2021-2027 

 

 
 
Nom Prénom du participant : ________________________________________ 

 

 
LE LIEN AVEC L’UTILITE SOCIALE  
 

En cas de création d’une entreprise dans le domaine de l’ESS, je m’engage à respecter au moins 

l’une des trois conditions suivantes prouvant l’utilité sociale au sens de la loi1 : 

□ L’entreprise a pour objectif d'apporter, à travers son activité, un soutien à des personnes en 

situation de fragilité soit du fait de leur situation économique ou sociale, soit du fait de leur situation 

personnelle et particulièrement de leur état de santé ou de leurs besoins en matière 

d'accompagnement social ou médico-social. Ces personnes peuvent être des salariés, des usagers, 

des clients, des membres ou des bénéficiaires de cette entreprise ; 

 

□ L’entreprise a pour objectif de contribuer à la lutte contre les exclusions et les inégalités sanitaires, 

sociales, économiques et culturelles, à l'éducation à la citoyenneté, notamment par l'éducation 

populaire, à la préservation et au développement du lien social ou au maintien et au renforcement de 

la cohésion territoriale ; 

 

□ L’entreprise concourt au développement durable dans ses dimensions économique, sociale, 

environnementale et participative, à la transition énergétique ou à la solidarité internationale, sous 

réserve que leur activité soit liée à l'un des objectifs mentionnés aux 1° et 2°. 

 

 

Description du projet démontrant le lien avec l’utilité sociale recherchée au sens de la 
loi relative à l’ESS (identification du besoin, mission, objectifs, domaine d’activité, 
etc.)2 
 

 
1 LOI n° 2014-856 du 31 juillet 2014 relative à l'économie sociale et solidaire (1) - Légifrance (legifrance.gouv.fr) 

2 LOI n° 2014-856 du 31 juillet 2014 relative à l'économie sociale et solidaire (1) - Légifrance (legifrance.gouv.fr) 

https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000029313296/
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000029313296/
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LE TERRITOIRE D’IMPLANTATION  
Envisagez-vous de créer votre entreprise en Île-de-France ?  
□ Oui 
□ Non 

 
 

LE STATUT JURIDIQUE  

Quel statut juridique envisagez-vous pour votre projet ? 

□ Association  

□ Coopérative  

□ Fondation 

□ Société commerciale de l’économie sociale et solidaire répondant aux critères de l’article 1 II.2° de 

la loi sur l’ESS 

□ Autre (précisez) : 

 
 
 

En cas de création d’une entreprise dans le domaine de l’ESS, je m’engage 

à respecter les conditions cumulatives suivantes :  

□ Un but poursuivi autre que le seul partage des bénéfices 

□ Une gouvernance démocratique, définie et organisée par les statuts, prévoyant l'information et la 

participation, dont l'expression n'est pas seulement liée à leur apport en capital ou au montant de leur 
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contribution financière, des associés, des salariés et des parties prenantes aux réalisations de 

l'entreprise ; 

□ Une gestion conforme aux principes suivants : 

- Les bénéfices sont majoritairement consacrés à l'objectif de maintien ou de développement de 

l'activité de l'entreprise, 

- Les réserves obligatoires constituées, impartageables, ne peuvent pas être distribuées. 

 

 
Fait à ........................................, le ......................... 

 

Signature du participant                               Signature du représentant de la structure accompagnatrice 

   


